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Date de dépôt : 12 février 2019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Sylvain Thévoz 

Mesdames et 
Messieurs les député.e.s, 

Le cinéma Le Plaza est une construction emblématique de la Genève des 
années cinquante et une partie de l’héritage de l’architecte Saugey. Comme le 
rappelle l’architecte Philippe Meier : « Inauguré à la fin de l’année 1952, il y 
a donc soixante-six ans, cet écrin d’un rouge vermillon fut le premier à 
pouvoir projeter des films dans le nouveau format de l’époque, le fameux 
Cinemascope. » Cette architecture fait donc partie de l’histoire et du 
patrimoine de Genève. Elle est aujourd’hui en cours de destruction. La 
pétition P 2053 demande d’arrêter le massacre.  

 
La lassitude du conseiller d’Etat Antonio Hodgers 

M. Antonio Hodgers, au nom du Conseil d’Etat, a trouvé la démarche des 
pétitionnaires très cavalière. Il a rappelé en commission tout ce que le 
Conseil d’Etat a fait depuis des années, soit, selon lui, des actions émérites et 
considérables entreprises dès 2002, pour obtenir le classement de ce cinéma. 
Le Conseil d’Etat a ainsi promulgué un arrêt en 2004 pour classer Le Plaza, 
mais des recours ont été déposés. En février 2004, le dernier exploitant du 
cinéma Le Plaza fermait le cinéma faute de spectateurs. La décision de 
classement n’est jamais entrée en force. Après deux ans d’instruction pendant 
lesquels le Tribunal administratif a procédé à une analyse de l’application du 
principe de proportionnalité à la mesure du classement du cinéma Le Plaza, 
celui-ci a renvoyé la cause au CE pour qu’il procède à une étude claire et 
complète du bâtiment abritant Le Plaza. En 2010, le Tribunal administratif 
admet que l’affectation du bâtiment abritant Le Plaza ne peut procurer un 
rendement acceptable et renvoie à nouveau la cause au Conseil d’Etat pour 
qu’il envisage les différentes affectations possibles compatibles avec les 
exigences de classement. En 2011 : arrêté du Conseil d’Etat qui annule le 
classement de la salle du Plaza. 
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Le conseiller d’Etat Antonio Hodgers a évoqué l’initiative qui a été jugée 
invalide en mars 2018 par le Conseil d’Etat et dont le rapport a été adopté à 
l’unanimité par le Grand Conseil. Il trouve pourtant la pétition malhonnête, 
car pour lui les démarches ont été menées et le Conseil d’Etat a fait tout ce 
qu’il pouvait. Seulement voilà, le Conseil d’Etat a échoué, arrivant 
rapidement à la conclusion qu’en définitive, quelles que soient les 
affectations qui seraient dévolues à ce bâtiment, les coûts induits pour sa 
rénovation feraient obstacle au maintien d’un bâtiment conçu à l’origine pour 
une fonction spécifique. De plus, une réaffectation d’un nouvel espace dans 
l’enveloppe du bâtiment abritant la salle de cinéma, qui n’aurait pas de 
rapport avec le caractère et la typologie de ce bâtiment ni avec son affectation 
d’origine, priverait la mesure de protection elle-même, sans parler de son 
aspect économique, de toute justification. Pour cette raison, le Conseil d’Etat 
a ainsi, en 2011, lâché l’affaire et annulé le classement du bâtiment abritant le 
cinéma Le Plaza. Le cinéma se meurt au centre-ville et le CE n’a pas souhaité 
pousser son imagination et sa créativité très loin pour imaginer et développer 
un nouveau lieu culturel. Le propriétaire était pourtant ouvert et se déclarait 
prêt à vendre son bien. Mais, pour le Conseil d’Etat, il n’était pas question de 
venir avec un PL pour financer ce rachat devant le Grand Conseil, ni de 
travailler à fédérer un groupe de mécènes pour sauver ce lieu. Si la Ville de 
Genève avait voulu racheter Le Plaza… le propriétaire aurait certainement 
été d’accord. Mais il est trop tard désormais. Avec des si… tout aurait été 
possible. Malheureusement, la lassitude l’a emportée.  

 
Des pétitionnaires qui se battent jusqu’au bout 

Les pétitionnaires, membres de l’association pour la sauvegarde du Plaza, 
sont résolu.e.s et vont eux jusqu’au bout de leur combat pour sauver Le 
Plaza. Pour faire suite à l’invalidation par le Conseil d’Etat de l’initiative qui 
avait été déposée avec 11 316 signatures, cette pétition, forte de plus de 
4000 signatures, réaffirme encore et toujours l’intérêt public de ce cinéma, la 
dimension affective de ce lieu, et son caractère historique pour Genève. Pour 
les pétitionnaires, il reste encore une possibilité du côté des instances 
culturelles fédérales. Ces dernières entreraient en matière sur la restauration 
du lieu, à la condition d’avoir l’accord du canton. Le propriétaire lui-même 
reconnaît la valeur architecturale de ce cinéma. Il s’agit sans doute d’une 
œuvre architecturale incontestable et reconnue par les plus grandes autorités 
en matière d’architecture. Mario Botta a signé la pétition, à l’instar de 
milieux culturels fédéraux qui s’insurgent contre cette destruction. Le lieu est 
également stratégique et occupe un périmètre dénué de vie culturelle, sous 
gare, dans un biotope qui n’est pas des plus bucoliques. Les pétitionnaires 
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veulent croire qu’un miracle est encore possible, que des montages 
institutionnels permettant de faire fonctionner des lieux multifonctionnels 
existent, sur le modèle du Pavillon Sicli, et qu’en recourant à des mécènes, 
avec l’appui des collectivités publiques, un projet culturel pourrait encore 
voir le jour. Les pétitionnaires rappellent la tendance, dans toutes les grandes 
capitales européennes, à sauvegarder les grandes salles de cinéma, lesquelles 
sont transformées en lieux culturels. Aujourd’hui, de multiples associations 
demandent une salle de prestige au centre de la ville avec des partenariats 
financiers possibles (la salle Pitoëff est saturée, et employée bon an mal an 
sans avoir été pensée pour). Le succès de l’initiative populaire cantonale 
constitutionnelle : « pour une politique culturelle cohérente à Genève » 
approuvée par le Conseil d’Etat et le Grand Conseil est le signal que le 
canton doit s’investir davantage dans la culture. Ne faudrait-il pas montrer un 
peu d’ambitions ?  

Les pétitionnaires demandent une suspension de la démolition afin de leur 
laisser le temps de présenter un projet cohérent et chiffré. Pour eux, un 
espace de ce type pourrait être utilisé pour du théâtre, des conférences ou des 
soirées privées sans altérer pour autant la mission originelle de la salle.  

 
Des propriétaires qui rappellent que ce sont… la Ville et le canton qui 

ont proposé un parking de 5 étages. 

En auditionnant les propriétaires, on apprend que la réflexion du Conseil 
d’Etat pour envisager la création d’une salle de spectacle n’est pas allée bien 
loin. Entendant deux ou trois acteurs du milieu artistique, l’option de faire du 
cinéma Le Plaza autre chose qu’un cinéma tout en conservant la salle a été 
très rapidement abandonnée. Le projet des propriétaires, soit des surfaces 
commerciales et 60 logements étudiants dans une tour, a été développé. On 
apprend, à l’audition des propriétaires, que le parking planifié sur cinq étages 
en sous-sols est une demande… du canton et de la Ville de Genève, dans 
l’idée de permettre de supprimer des places en surface ! La rue serait 
réorganisée en conséquence avec un élargissement des trottoirs. Pour le 
propriétaire, maintenir cette salle de cinéma aurait signifié une perte de 
500 000 F par année. Sans soutien des entités publiques, cette option n’était 
pas défendable.  

 
Conclusion : Les travaux ont commencé. L’appréciation politique se 

fait attendre. 

Cette pétition est un baroud d’honneur autant qu’un coup de gueule. Cette 
pétition place le Conseil d’Etat devant ses responsabilités, car si des 
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démarches ont bien été entreprises de sa part pour préserver Le Plaza, on ne 
peut dire que le Conseil d’Etat se soit transcendé pour sauver cette salle. Il 
aurait peut-être été possible d’arriver à une autre issue en y mettant davantage 
de moyens.  

L’autorisation de construire a été délivrée en octobre 2018. Le chantier de 
la démolition est ouvert et a commencé. S’il n’a pas été possible de trouver 
des financements pour sauver cette salle, on est en droit de se demander qui a 
réellement essayé, et qui aurait dû le faire.  

Il est regrettable de voir détruire un lieu de culture et un héritage du passé 
pour la construction d’un parking souterrain. Si détruire Le Plaza pour créer 
un parking, deux niveaux de centre commercial et une tour de logements 
semble adéquat au Conseil d’Etat, nous croyons que cela est trop cher payé. 
On a sacrifié un chef-d’œuvre culturel, artistique, sur l’autel des intérêts des 
uns et des autres. L’Etat est content. La Ville semble contente. Les 
promoteurs sont contents. Mais les défenseurs de l’architecture et du 
patrimoine pleurent. C’est regrettable. 

 

Mesdames et Messieurs les député.e.s,  

Afin de tenir compte des 11 316 personnes ayant signées l’initiative pour 
préserver Le Plaza, et puisqu’un projet de loi (PL 12410) demeure toujours à 
l’examen à la commission des travaux alors que le temps vient à manquer, 
puisque, lors de l’examen en commission, le renvoi au Conseil d’Etat a 
échoué d’une voix (7-6, 1 abstention), puisque tant qu’il y a de la vie il y a de 
l’espoir, nous vous invitons à ne pas enterrer cette pétition. La question 
politique du sauvetage du Plaza n’a pas encore été traitée ni tranchée.  

Par le renvoi de cette pétition au Conseil d’Etat, vous permettrez 
d’accomplir ce travail politique en apportant une appréciation critique sur la 
manière dont un fleuron de l’architecture et un emblème culturel a été sacrifié 
sur l’autel des arbitrages, pour le juteux profit d’intérêts financiers. 

 




